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Interprétatif de TArticle II du Titre IV

de la Loi du 20 Septembre dernier
,
qui

fixe la majorité à Tâge de vingt - un ans

accomplis ;

FRÉSËNTÉd

A LA CONVENTION NATIONALE,

A,U NOM DE SON COMITÉ DE LÉGISLATION»;

Par J. D* LANJUINAIS,
Député par le Département d’Ille-&:-Vilaine :

Imprimes par ordre de la Convention Nationale»

L A majorité eft l’âge auquel ôn eft préfumé
,
par

la loi
5 avoir acquis la maturité d’efprit fuffifante pour

l>ien gouverner fes ajBFaires*
^
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Cet âge varloit autrefois fuivant la qualité com-
mune ou privi'égiée des perfonnes ou des biens,

fuivant la nature de certaines affaires
,

Sc ladiveifité

des coutumes locales.

Grâces à notre heureufe révolution
,
& à la loi

du 20 feptembre dernier
,
toutes ces différences n’exif-

tent plus on ne doivent plus exifter : il n’y a plus de

privilège des biens ni des perfonnes ; ôc la loi citée

a fixé
5
pour toute la France , la majorité à Fâge de

vingt -un ans accomplis.

Ces vérités ne fouffrent pas de contradidion.

Mais il s’élève encore en piufieurs points de la Ré-
publique des difficultés fur la diftindion tirée de la

nature de certaines affaires.

Pour apprécier ces difficultés
,

il faut fe rappeler

qu’on dillingiioit ci-devant une majorité coutumière

Sc une majorité d’ordonnance.

Cette diffindion dérivoit de certaines coutumes

qui avoient fixé la majorité à vingt ans, Sc des ordon-

nances
,
qui plus conformes au Droit Romain, ne

fuppofoient de majorité qu’à vingt-cinq ans.

La majorité coutumière de vingt ans
,

n’étoit en

quelques endroits
,
quffine forte d’émancipation légale

donnant le droit d’adminiftrer
,
mais non cejui d’a-

liéner les immeubles patrimoniaux ni même les

meubles précieux. Ailleurs
,
elle donnoit le droit

,
non-

feulement d’adminidrer
,
mais encore celui d’aliéner,

même tous immeubles, de les hypothéquer
,
d’em-

prunter iiidcfiniment.

D’un autre côté
,
la jurifprudence ou l’ufage avoient

établi dans la plupart des coutumes qui attribuoient

indéfîniiTient aux majeurs de vingt ans le droit d a-

liéner leurs immeubles
,
que ces majeurs étoierit reffi-

tuables contre ces aliénations faites avant Fâge d.e,
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vingt - cinq ans accompîis
,

ôc reüUinbles con^me
léfés, fans être obligés d’employer aixiin des moyens
qui donnent lieu à la reftitution des niajeurs de vingt-

cinq ans.

Ce n’eft pas tout les majeurs de vingt ans ne pcii-

voient fe marier fans le confentement de leurs parens.^

à peine de nullité
;

Sc les majeurs mêmes de vingt- cinq

ans ne pouvoient fe miarier fans le conreruement de

leurs père et mère, ou fans leur avoir fait des fomma-
tions refpedueufes

;
les père 6<:mère ,

en cas de contra-

ventîon«,pouvoient exhéréder leurs fils maieurs. Ainfi,

îa majorité même de vingt-cinq ans., ne donnoit pas

encore Tentièrc liberté de contrader mxnage. Et

,

enfin, la majorité de vingt ans, même quelquefois

celle de vingt- cinq ans ne fufïiioient pas pour être

admis à beaucoup d’offices de de for.dions publiques ,

pour lefqiielles les lois exigeoient l’êge de vingt^cinq

ans
,
ou même de trente années,.

Dans cet état de la Icgifîation d: de la jurifpFudence

fut rendue la loi du 20 feptembre dernietv

Cette loi an titre des înanages j ï^diion 'pxcïvÀhïe

des qualiiés requifes pour pouvoir centraa-er mariage
^

porte, art. 3: toute perfonne fera majeure à vingt-un ms
accomplis.

L’article lil aiaute : Us mineurs- ne pourront être

mariés fans le confentement de leurs père & mère y ou

voifins J ainfi qiiil va être dit.

Ainfi, la loi, ir abroge point pofilivement les fom-

mations iefpedueufes
;
elle ne dit point fi la majorité

d.e vingt-un ans s’étend à t-ous les effsts civils, fi elle

emporte la libre difpofition des immeubles ,
fi fareffi-

tution pour fimple léfion peut être encore adniife

contre les aliénair'ons Fades avant Fâgc de vingt-cinq

ans ; ni
, enfin

,
fi la mawité de vingt-un ans fbfîit

déformais, pour être admis aux fondions pubuoiies*

A



(4)
Ce font toutes ces oueftions très-importantes pour

îa tranquillité des familles ^ Ôc des particuliers qui divi-

fent les jurifconfultes
,
les gens d’affaires, à plus forte

raifon les fimples citoyens.

Il en eft réfulté diverfes pétitions
,
renvoyées au

comité de légiilation
,

Sc fur lefquelles il efl: urgent

de prononcer, en interprétant la loi du 20 feptembre

dernier,

A cet égard le comité a cru qu’fl faut diflinguer ici

,

comme en beaucoup d’autres occafions ,
les droits

civils des droits politiques.

Les droits civils, fo^t les droits des membres de la

fociété confidérés comme gouvernés ,
comme fou-

rnis aux lois, fans en être diredement ou indiredement,

ni les inftrumens, ni les organes.

Les droits politiques
,
font ceux des citoyens con-

fiderés comme mandataires du peuple, comme dépo-

fitaires de quelque portion d’autorité ,
comme fonc-*

tionaires publics
,
ou comme fufceptibles de le de-

venir.

La majorité civile peut n’êtrepas la majorité po-

litiquCc La loi qui fixe la majorité civile à vîrigt-uri

ans", ne déroge point par elle - même à celle qui

exige vingt-cinq ou 30 .ans pour certaines fondions

publiques^ Quant à la majorité politique
,

^11
paroit

convenable de ne rien innover maintenant; d’attendre

la nouvelle Conilitution
,
& d’obferver par provifion

les lois fpéciaies qui déterminent l’âge requis dans les

fond'onnaires publics,

A l’égard des droits civils
,

il femble qu’on doit

flatuer 'définitivement ,
car on ne connoît aucune

raifon de diitérer, & il y en a de très- bonnes pour

accélérer la décifion.

Que! fyflcme fiiivre ? cefiii qui eft le plus fimpîe,

^ mêmedemps le plus favorable à. la liberté mdb



viduelle, à l’induftrle , & à l’amélioration des heri-

tages.

Le droit de fe marier eft un droit naturel ,
fournis

aux reftriftions de la loi de l’Etat; c’eft donc un droit

civil. Si on veutfimplifier la loi
,

il faut que la majorité

civile s’étende à tous les effets civils fans exception.

On eft majeur à vingt-un ans ;
à cet âge donc on

peut aliéner & difpofer de fes immeubles ; ou bien il

feudroit dire que la majorité n’eft qu une émanci-

pation légale pour adminiftrer feulement ;
que le ma-

jeur n’eft pas majeur ;
que la langue eft mal faite, &

que la loi fe contredit elle-même.

A vingt-un ans l’on peut difpofer de fes immeu-

bles. Ce doit être auflî fans efpoir de reftitution pour

fimple léfion ;
le majeur ne doit pas être reftitue pour

une caufe introduite en faveur feulement du mineur.

Le bien de l’État exige que chacun foit affe de la

propriété ;
rinduftrie s’éteint ,

& les immeub.es depe-

riüent dans les mains de ceux qui n’ont qu une jouii-

fance incertaine. Loin d'accoraer plus long-temps

à des hommes que la loi déclare majeurs ,
le privi-

lège de fe reftituer contre leurs ades
,
pour min^ite

haive
5

il faut
,

s’il efl permis de le dire en pa.rant

abréger, pour les mineurs commie pour les majeurs ,

le délai de la reftitutlon. Une des lois les plus con-

traires à l’amélioration des fonds ,
Sc confequernmeut

les plus funefles au bien public ,
eft celle qui aetenciu

ce délai à dix années.
^ ^ ^

.

On peut à vinp't'un ans, aliéner irrévocablement la

fortune ; on peut donc auffi fe marier fans fomma-

tions rerpeélueufes , & fans redouter l’exhércdation.

Comment, après la loi qui tolère, autorife le divor^,

qui confdère le mariage comme une alliance paiia-

gère, voudroit-on^gêaei es aucune forte la faculW
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de le contraaer ,
que la loi du ao feptembre accorde

d’une manière illimitée ?

Ainille décident d’une manière fort limpîe
,
Jcauffi

favorable à la liberté qu’au bien public ,
toutes les

queffions propofées. ïl faut què ce foit par voie

d’interprétation ,
& conféquemment avec effet ré-

troadif ,
au temps de la publication de la loi du 2.0

septembre dernier.
^

D’après ces réflexions ,
le comité de légiflation pro-

pofe le projet de décret fuivant :

La Convention nationale, ouï le rapport de fon

comité de légiflation
,
interprétant l’article P'.

,
fedion

r®. ,
titre IV de la loi du 20 feptembre dernier ;

déclare que la majorité fixée à vingt-un ans
,
par cet

article
,
effc parfaite à l’égard de tous les droits civils ;

& que les majeurs de vingt-un ans doivent être

confidérés
,
quant à leurs affaires privées

,
comme l’é-

toient dans toute la France
,
avant l’époque de la

loi, les majeurs de vingt -cinq ans; déclare, au

furplus
,
que ce même article ne déroge point aux

lois qui fixent l’âge requis pour être admis à exercer

des droits ou des fondions politiques, & que ces:

lois continueront d’être obfervées provifoirement ^

fuivant leur forme & teneur.

D E L’IMPPi-KviERIE N ATÎON AL B.






